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Dispositif  de  freinage  d'éléments  en  plaque  au  sein  d'une  station  de  réception  d'une  machine  de 
traitement  de  tels  éléments. 

©  Un  dispositif  de  freinage  au  sein  d'une  station  de 
réception  d'une  machine  de  traitement  d'éléments 
en  plaque  comprend  une  brosse  transversale  obli- 
que  (10)  orientée  vers  le  bas  et  l'aval  montée  en 
pivotement  autour  d'un  axe  (20)  situé  sensiblement 
en  son  bord  supérieur.  Cette  brosse  est  alternative- 
ment  levée  en  rotation  par  des  moyens  élastiques 
(22)  lors  du  passage  d'une  barre  de  pinces  et  abais- 
sée  lors  du  passage  d'une  feuille.  Pour  ce,  une 
rampe  horizontale  (40)  descendant  verticalement  agit 
sur  l'extrémité  supérieure  d'un  bras  oblique  (24) 
orienté  vers  le  haut  et  l'aval  solidaire  de  l'axe  de 
rotation  (20)  de  la  brosse  pour  presser  celle-ci 
contre  une  tablette  arrière  (54).  Plus  particulière- 
ment,  la  partie  aval  (42)  de  la  rampe  est  oblique 
orientée  vers  le  haut.  Cette  rampe  peut  être  linéaire 
ou  en  arc  de  cercle  et  permet  de  diminuer  automati- 
quement  le  freinage  pour  des  formats  courts  d'élé- 
ments  en  plaque. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  disposi- 
tif  de  freinage  d'éléments  en  plaque,  tels  que  des 
feuilles  de  papier  ou  de  carton,  au  sein  d'une 
station  de  réception  d'une  machine  de  traitement 
de  tels  éléments. 

Une  telle  machine  comprend  usuellement 
d'abord  une  station  d'introduction  dans  laquelle  est 
installée  une  pile  de  feuilles,  chaque  feuille  étant 
successivement  enlevée  du  dessus  de  la  pile  pour 
être  envoyée  sur  une  table  de  marge.  Sur  cette 
table,  chaque  feuille  est  mise  en  position  contre 
des  taquets  avant  et  latéraux  avant  d'être  saisie  en 
son  bord  frontal  par  une  série  de  pinces  montées 
le  long  d'une  barre  transversale,  dont  chaque  ex- 
trémité  est  attachée  à  un  train  de  chaînes  latérales 
emmenant  la  barre,  donc  la  feuille,  dans  les  sta- 
tions  suivantes  de  traitement.  Les  stations  de  traite- 
ment  peuvent  être  une  presse  de  découpage,  cette 
dernière  étant  suivie  d'une  station  d'éjection  des 
déchets.  Ces  stations  de  traitement  sont  suivies 
d'une  station  de  réception  dans  laquelle  chaque 
feuille  relâchée  par  les  pinces  est  taquée  en  tom- 
bant  sur  le  dessus  d'une  pile  s'accumulant  sur  une 
palette  de  sortie. 

Pour  assurer  une  chute  uni  forme  de  la  feuille 
avec  un  taquage  correct,  il  convient  que  celle-ci 
soit  aussi  plane  que  possible  une  fois  à  l'arrêt  au 
moment  de  l'ouverture  des  pinces.  Pour  ce,  la 
feuille  est  d'abord  soutenue  lors  de  son  arrivée 
dans  la  station  par  une  tablette  arrière  et  éventuel- 
lement  deux  tablettes  latérales,  qui  se  rétractent 
par  la  suite  pour  la  laisser  tomber. 

Par  ailleurs,  cette  feuille  fragilisée  par  la  décou- 
pe  antérieure  entrant  dans  la  station  à  grande 
vitesse,  le  seul  freinage  par  décélération  de  la 
barre  de  pinces  frontale  risque  de  provoquer  un 
gondolement  de  sa  partie  arrière  qui  tend  à  rattra- 
per  la  partie  frontale.  Cette  feuille  doit  donc  être 
également  freinée  par  un  dispositif  complémentaire 
agissant  sur  sa  surface. 

Un  dispositif  de  freinage  connu  est  composé 
d'une  longue  brosse  transversale  orientée  vers  le 
bas  frottant  la  feuille  contre  la  tablette  arrière,  ce 
qui  la  maintient  lisse  au  fur  et  à  mesure  de  son 
passage. 

Cette  brosse  doit  toutefois  être  régulièrement 
levée  afin  d'éviter  qu'elle  ne  soit  détériorée  par  des 
chocs  dus  aux  passages  successifs  des  barres  de 
pinces. 

La  brosse  est  montée  sur  une  traverse  oblique 
orientée  vers  l'aval,  tel  que  vu  par  rapport  au  sens 
de  déplacement  d'une  feuille,  traverse  dont  les 
deux  extrémités  sont  montées  en  pivotement  au- 
tour  d'un  axe  situé  sensiblement  en  leur  bord  su- 
périeur.  Un  moyen  élastique,  tel  qu'un  ou  plusieurs 
ressorts  en  spirale  montés  sur  l'axe  ou  situés  à 
l'intérieur  d'un  tambour  engrené  avec  une  plaque 
en  forme  de  secteur  circulaire  et  solidaire  de  l'axe, 

maintiennent  au  repos  cette  traverse,  donc  la  bros- 
se,  en  position  haute.  La  mise  en  service  de  la 
brosse  s'effectue  alors  en  imposant  une  rotation  en 
sens  inverse  par  appui  vers  le  bas  sur  un  bras 

5  supérieur  latéral  oblique  également  solidaire  de 
l'axe. 

La  force  d'appui  de  la  brosse  est,  de  préféren- 
ce,  réglée  en  fonction  de  la  fragilité  de  la  feuille 
due  à  sa  découpe.  Cette  force  peut  être  modulée 

io  soit  en  jouant  sur  la  raideur  des  poils,  éventuelle- 
ment  complétée  par  l'action  d'une  lame  d'appui; 
soit  sur  la  position  finale  plus  ou  moins  basse  de  la 
brosse  par  rapport  au  plan  de  passage  de  la  feuille. 

Par  ailleurs,  la  position  de  la  tablette  arrière 
75  devant  être  ajustée  en  fonction  du  format  de  la 

feuille  pour  une  production  donnée,  l'axe  de  la 
traverse  de  la  brosse  de  freinage  est  montée  de 
chaque  côté  dans  une  glissière  latérale  horizontale 
de  la  station  pour  permettre  de  la  repositionner 

20  manuellement  toujours  au  dessus  de  cette  tablette 
arrière.  Le  moyen  d'appui  sur  la  branche  supérieu- 
re  du  levier  est  alors  constitué  d'une  rampe  hori- 
zontale  animée  d'un  mouvement  de  translation  or- 
thogonal  vertical,  cette  rampe  s'étendant  sur  toute 

25  la  plage  de  réglage  de  la  tablette  et  de  la  brosse. 
Toutefois,  il  s'avère  que  ce  freinage  doit  être 

réduit  pour  les  formats  moyens,  soit  en  agissant 
sur  la  lame  d'appui  soit  en  modifiant  la  hauteur 
finale  de  la  rampe,  et  devient  même  superflu  pour 

30  les  petits  formats  pour  lesquels  on  doit  alors  mettre 
cette  brosse  manuellement  hors  service. 

Ces  réglages  manuels  longs  et  fastidieux  de  la 
brosse,  en  plus  du  réglage  de  la  tablette  arrière, 
sont  désavantageux  car  ils  augmentent  d'autant  les 

35  temps  morts  d'utilisation  de  la  machine  lors  du 
passage  d'une  production  à  une  autre  selon  un 
format  différent. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  un  dispositif 
de  freinage  au  sein  d'une  station  de  réception 

40  d'une  machine  de  traitement  d'éléments  en  plaque, 
dont  la  mise  en  position  selon  le  format  et  la  mise 
hors  service  pour  de  petits  formats  ne  nécessitent 
pratiquement  plus  d'interventions  manuelles  sup- 
plémentaires. 

45  Ce  but  est  atteint  dans  un  dispositif  de  freinage 
comprenant  une  brosse  transversale  oblique  orien- 
tée  vers  le  bas  et  l'aval  montée  en  pivotement 
autour  d'un  axe  situé  sensiblement  en  son  bord 
supérieur,  cette  brosse  étant  alternativement  levée 

50  en  rotation  par  des  moyens  élastiques  lors  du 
passage  d'une  barre  de  pinces  et  abaissée  lors  du 
passage  d'une  feuille  par  la  descente  verticale 
d'une  rampe  horizontale  agissant  sur  l'extrémité 
supérieure  d'un  bras  oblique  orienté  vers  le  haut  et 

55  l'aval  solidaire  de  l'axe  de  rotation  de  la  brosse 
pour  presser  cette  brosse  contre  une  tablette  arriè- 
re  montée  dans  un  châssis  déplacable  longitudina- 
lement  dans  la  station,  du  fait  que  la  partie  aval  de 
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la  rampe  est  oblique  orientée  vers  le  haut. 
Grâce  à  cet  agencement,  l'abaissement  de  la 

brosse  reste  constant  pour  les  formats  longs,  puis 
diminue  au  fur  et  à  mesure  qu'on  avance  cette 
brosse  d'un  format  moyen  à  un  format  court,  ce 
qui  réduit  d'autant  sa  force  d'appui.  De  plus,  lors- 
que  la  brosse  atteint  l'extrémité  aval  de  la  rampe, 
donc  pour  des  petits  formats,  elle  reste  en  perma- 
nence  en  position  levée  hors  service,  l'extrémité 
trop  haute  de  la  rampe  ne  pouvant  plus  agir  sur 
son  bras  d'abaissement. 

Utilement,  la  partie  oblique  de  la  rampe  peut 
être  linéaire,  ou  en  arc  de  cercle  ou  suivre  une 
courbe  sinusoïdale  ou  logarithmique  selon  la  rela- 
tion  désirée  entre  la  longueur  du  format  et  la  force 
d'appui  de  la  brosse. 

Avantageusement,  la  partie  oblique  de  la  ram- 
pe  est  tenue,  mobile  en  rotation,  entre  l'extrémité 
aval  de  la  partie  rectiligne  de  la  rampe  et  l'extrémi- 
té  supérieure  d'une  tige  de  support  verticale  dont 
l'autre  extrémité  est  mobile  en  rotation  sur  un  axe. 
Outre  le  fait  que  le  bras  d'abaissement  de  la  bros- 
se  ne  peut  plus  quitter  la  rampe,  l'effet  de  la  partie 
oblique  peut  être  réajusté  selon  les  dimensions  de 
cette  tige. 

Avantageusement,  l'axe  de  la  brosse  est  tenu 
dans  le  même  châssis  que  celui  de  la  tablette. 
Alors,  le  déplacement  de  la  tablette  entraîne  celui 
de  la  brosse  qui  reste  automatiquement  toujours  en 
coïncidence. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  l'étude  d'un 
mode  de  réalisation  pris  à  titre  d'exemple  nulle- 
ment  limitatif  et  illustré,  vu  de  côté,  sur  la  figure 
unique  annexée. 

Pour  une  meilleure  compréhension  de  cette 
description,  les  termes  amont  et  aval  sont  à  consi- 
dérer  par  rapport  au  sens  de  déplacement  de  la 
feuille  :  une  partie  amont  étant  orientée  vers  l'en- 
trée  de  la  station  sur  la  droite  de  la  figure,  alors 
qu'une  partie  aval  est  orientée  vers  la  gauche  de 
cette  figure. 

Comme  illustré,  une  feuille  de  papier  ou  de 
carton  arrivant  dans  le  plan  X-X  est  pressée  par 
une  brosse  transversale  10  contre  la  tablette  arrière 
54  induisant  ainsi  des  forces  de  friction  de  freina- 
ge. 

Cette  tablette  arrière  54  est  rétractable  à  l'inté- 
rieur  d'une  structure  ménageant  un  logement  55,  la 
partie  aval  de  cette  structure  constituant  le  taquet 
d'équerrage  arrière  56.  Lors  du  passage  à  une 
production  d'éléments  en  plaque  selon  un  format 
différent  du  précédent,  la  position  de  cette  structu- 
re  doit  être  modifiée  de  telle  sorte  que  la  tablette 
arrière  54  et  le  taquet  d'équerrage  56  se  retrouvent 
au  niveau  du  bord  amont  de  la  feuille  une  fois 
celle-ci  à  l'arrêt  prête  à  être  lâchée  sur  le  dessus 
de  la  pile  de  sortie.  De  ce  fait,  cette  structure  est 
tenue  de  part  et  d'autre  dans  un  châssis  mobile  50 

le  long  d'une  glissière  51,  et  ce  jusqu'à  une  posi- 
tion  extrême  52  correspondant  au  format  le  plus 
court  acceptable  dans  la  machine. 

Par  ailleurs,  la  brosse  10  oblique  orientée  vers 
5  le  bas  et  l'aval,  est  fixée  le  long  d'une  traverse  11 

parallèle  et  décalée  vers  le  haut.  Si  désiré,  une 
lame  d'appui  12  est  insérée  entre  la  traverse  11  et 
la  brosse  pour  appuyer  sur  l'extrémité  des  poils 
afin  d'augmenter  leur  raideur.  Des  moyens  de  fixa- 

io  tion  tels  que  des  boulons  13  régulièrement  espa- 
cés  le  long  de  la  traverse  1  1  ,  permettent  de  modu- 
ler  l'effet  de  la  lame  d'appui  12.  Si  désiré,  ces 
fixations  13  permettent  également  de  décaler  plus 
ou  moins  haut  la  brosse  10  par  rapport  à  la  traver- 

15  se  1  1  donc  de  modifier  à  volonté  la  cote  finale  de 
l'extrémité  des  poils  de  la  brosse  lorsque  celle-ci 
est  en  position  abaissée  tel  qu'illustré  sur  la  figure. 

Cette  traverse  1  1  est  portée  par  un  axe  traver- 
sant  20  qui,  plus  particulièrement  selon  l'invention, 

20  est  fixé  en  ses  deux  extrémités  au  même  châssis 
mobile  50  que  celui  de  la  tablette  54.  Cette  axe  20 
peut  également  être  remplacé  par  deux  demi-axes 
présents  uniquement  aux  extrémités  de  la  traverse. 
Ainsi,  la  brosse  10  peut  être  levée  ou  abaissée 

25  dans  un  mouvement  de  rotation  autour  de  cet  axe 
20. 

Des  moyens  élastiques  22  maintiennent,  au 
repos,  la  brosse  10  en  position  levée.  Par  exemple, 
ces  moyens  22  peuvent  comprendre  une  plaque 

30  solidaire  de  l'axe  20  présentant  un  bord  inférieur 
en  forme  de  section  circulaire  denté  engrené  avec 
un  tambour  contenant  un  ressort  en  spirale  dont 
l'extrémité  externe  est  reliée  au  tambour  et  l'extré- 
mité  interne  à  un  axe  central  de  rotation. 

35  L'axe  20  est  de  plus  relié,  en  l'une  de  ses 
extrémités,  à  un  bras  oblique  24  orienté  vers  le 
haut  et  l'aval  portant  en  son  extrémité  un  galet  25 
prenant  appui  contre  une  rampe  horizontale  40. 
Ainsi,  une  descente  en  translation  verticale  de  cette 

40  rampe  40  induit  une  rotation  de  la  brosse  10  autour 
de  son  axe  20  qui  l'abaisse  en  position  de  freinage. 
Cette  rampe  étant  d'abord  horizontale,  elle  reste 
toujours  en  contact  avec  le  galet  25  du  bras  obli- 
que  24  quand  bien  même  la  brosse  10  est  avancée 

45  ou  reculée  en  fonction  du  format  de  la  feuille. 
Plus  particulièrement  selon  l'invention,  la  ram- 

pe  horizontale  40  est  plus  courte  qu'usuellement 
de  telle  sorte  à  être  complétée  par  une  seconde 
rampe  oblique  42  orientée  vers  le  haut  et  l'aval. 

50  Cette  rampe  oblique  est  tenue  en  ses  deux  extré- 
mités  par  des  axes  de  rotation,  en  amont  à  l'extré- 
mité  de  la  rampe  horizontale  40  et  en  aval  à 
l'extrémité  supérieure  d'une  tige  de  support  44 
verticale  elle-même  mobile  autour  d'un  axe  hori- 

55  zontal  45.  La  rampe  40  est  elle-même  tenue  par 
deux  attaches  latérales  76  appartenant  au  dispositif 
de  commande  de  mouvement  vertical. 
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Le  dispositif  de  commande  du  mouvement  ver- 
tical  de  la  rampe  40  comprend  d'abord  une  came 
60  reliée  à  l'entraînement  général  de  la  machine  et 
dont  la  position  est  lue  par  le  galet  situé  à  l'extré- 
mité  de  la  première  branche  d'un  levier  de  lecture 
62.  L'autre  branche  du  levier,  située  à  l'opposé  du 
premier  par  rapport  au  point  de  rotation,  est  elle- 
même  reliée  à  une  tirette  64  agissant  sur  une  barre 
de  rotation  66  actionnant  un  axe  horizontal  70 
traversant  la  paroi  latérale  de  la  station  de  récep- 
tion  au-travers  d'un  palier  72.  Sur  cet  axe  traver- 
sant  70  est  monté  un  premier  levier  angulaire 
amont  73  relié  à  un  second  levier  angulaire  aval  74 
par  un  poussoir  de  synchronisation  75  fixé  en  ses 
deux  extrémités  en  rotation  aux  branches  supérieu- 
res  respectives.  Les  deux  branches  inférieures  des 
leviers  73  et  74  supportent,  par  des  liaisons  en 
rotation,  les  attaches  latérales  76  de  la  rampe  hori- 
zontale  40.  Le  second  levier  74  est  lui-même  éga- 
lement  monté  sur  un  axe  tenu  dans  la  paroi  latérale 
de  la  station  par  un  palier. 

Un  ressort  de  traction  est  par  ailleurs  relié  en 
sa  partie  inférieure  à  la  rampe  horizontale  40  et  en 
sa  partie  supérieure  à  un  point  fixe  de  la  station. 

Le  dispositif  décrit  précédemment  fonctionne 
de  la  manière  suivante. 

Lorsque  la  came  60  pousse  le  levier  62  en 
rotation  dans  le  sens  des  aiguilles  d'une  montre, 
celui-ci  abaisse  la  tirette  64  donc  la  barre  66  ce  qui 
implique  une  rotation  dans  le  sens  inverse  des 
aiguilles  d'une  montre  simultanée  des  leviers  angu- 
laires  73  et  74.  Cette  rotation  a  pour  conséquence 
un  abaissement  de  l'attache  inférieure  76  donc  la 
descente  en  translation  verticale  de  la  rampe  40. 
Cette  descente  de  la  rampe  induit  une  rotation  en 
sens  inverse  des  aiguilles  d'une  montre  du  bras 
oblique  24  et  de  la  traverse  11,  donc  un  abaisse- 
ment  de  la  brosse  10  en  position  de  freinage  de  la 
feuille.  Cette  descente  de  la  rampe  40  s'effectue 
contre  l'effet  du  ressort  78  qui  s'allonge. 

A  l'inverse,  lorsque  le  point  haut  de  la  came  60 
s'éloigne  du  levier  de  lecture  62,  le  ressort  de 
traction  78  peut  relever  la  rampe  40  ce  qui  autori- 
se,  simultanément,  une  levée  de  la  brosse  10.  Tant 
que  le  châssis  mobile  50  est  avancé  ou  reculé  de 
telle  sorte  que  le  galet  25  reste  en  contact  avec  la 
rampe  horizontale  40,  soit  pour  des  formats  longs, 
l'ampleur  de  l'abaissement  de  la  brosse  10  reste 
constante. 

Par  contre,  et  plus  particulièrement  selon  l'in- 
vention,  dès  que  la  longueur  du  format  devient 
moyenne,  l'avancement  en  correspondance  du 
châssis  mobile  50  fait  que  le  galet  25  commence  à 
prendre  appui  sur  le  début  de  la  rampe  oblique  42. 
Alors,  la  géométrie  de  la  came  60  restant  constan- 
te,  l'appui  du  galet  à  partir  d'un  point  initialement 
plus  haut  fait  que  la  brosse  entre  en  contact  avec 
la  feuille  pendant  une  période  plus  courte  et  ce 

avec  un  point  bas  moindre.  La  durée  et  l'intensité 
du  freinage  sont  alors  automatiquement  diminuées 
pour  un  tel  format  moyen.  Ces  durée  et  intensité 
de  freinage  sont  réduites  au  fur  et  à  mesure  que  le 

5  châssis  mobile  50  est  avancé  en  fonction  du  format 
plus  court  correspondant.  A  l'extrême,  lorsque  le 
châssis  50  se  retrouve  en  sa  position  ultime  52,  la 
rotation  de  la  brosse  10  autour  de  l'axe  20  est 
pratiquement  annulée,  le  galet  25  restant  sous  la 

io  tige-support  44  de  hauteur  constante.  Ce  freinage  a 
donc  été  purement  et  simplement  annulé  pour  les 
formats  courts. 

Comme  on  a  pu  le  constater  à  la  lecture  de  cet 
exposé,  le  réglage  du  dispositif  de  freinage  selon 

15  l'invention  en  fonction  du  format  se  fait  automati- 
quement  par  le  simple  réglage  de  la  tablette  arrière 
54  dû  au  déplacement  du  châssis  mobile  50  le 
long  de  sa  glissière  51.  Lorsque  ce  déplacement 
de  châssis  est  motorisé,  la  mise  en  oeuvre  de  la 

20  station  de  réception  s'effectue  particulièrement  ra- 
pidement  même  par  des  personnes  peu  qualifiées. 

De  nombreuses  améliorations  peuvent  être  ap- 
portées  à  ce  dispositif  de  freinage  dans  le  cadre 
des  revendications. 

25 
Revendications 

1.  Dispositif  de  freinage  au  sein  d'une  station  de 
réception  d'une  machine  de  traitement  d'élé- 

30  ments  en  plaque,  ce  dispositif  comprenant  une 
brosse  transversale  oblique  (10)  orientée  vers 
le  bas  et  l'aval  montée  en  pivotement  autour 
d'un  axe  (20)  situé  sensiblement  en  son  bord 
supérieur,  cette  brosse  étant  alternativement 

35  levée  en  rotation  par  des  moyens  élastiques 
(22)  lors  du  passage  d'une  barre  de  pinces  et 
abaissée  lors  du  passage  d'une  feuille  par  la 
descente  verticale  d'une  rampe  horizontale 
(40)  agissant  sur  l'extrémité  supérieure  d'un 

40  bras  oblique  (24)  orienté  vers  le  haut  et  l'aval 
solidaire  de  l'axe  de  rotation  (20)  de  la  brosse 
pour  presser  celle-ci  contre  une  tablette  arrière 
(54)  montée  dans  un  châssis  (50)  déplacable 
longitudinalement  dans  la  station,  du  fait  que  la 

45  partie  aval  (42)  de  la  rampe  est  oblique  orien- 
tée  vers  le  haut. 

2.  Dispositif  de  freinage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  oblique  (42)  est 

50  linéaire. 

3.  Dispositif  de  freinage  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  la  partie  oblique  (42)  est 
en  arc  de  cercle. 

55 
4.  Dispositif  de  freinage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  la  partie  oblique  (42)  de 
la  rampe  est  tenue,  mobile  en  rotation,  entre 

4 
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l'extrémité  aval  de  la  partie  rectiligne  (40)  de  la 
rampe  et  l'extrémité  supérieure  d'une  tige  de 
support  verticale  (44)  dont  l'autre  extrémité  est 
mobile  en  rotation  sur  un  axe  (45). 

5 
5.  Dispositif  de  freinage  selon  la  revendication  1, 

caractérisé  en  ce  que  l'axe  (20)  de  la  brosse 
(10)  est  tenu  dans  le  même  châssis  (50)  que 
celui  de  la  tablette  (54). 
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